
CONSEIL DE L'ORDRE DES ARCHITECTES DE LA PROVINCE DE NAMUR 

SENTENCE DISCIPLINAIRE 

 En cause de 

        Monsieur C 
Architecte, 

Inscrit au Tableau de l'Ordre des Architectes de la Province de 
Namur.  

Invité à comparaître devant le Conseil disciplinaire du 12/02/2015 — reporté à la 
demande de l'architecte au 26/03/2015 - pour les motifs suivants : 

-    L'absence de transmission des conventions réclamées à plusieurs reprises, et 
rappelées par courrier du 03/11/2014, ainsi que le défaut de comparution devant le 
Bureau auquel vous avez été convoqué le 24/11/2014 constituent une obstruction à 
la mission légale de l'Ordre (article 29 du Règlement de Déontologie). 

-     Ce comportement constitue également un manque de déférence vis-à-vis du 
Conseil de l'Ordre (article 1 du Règlement de Déontologie). 

1.   La procédure 

Vu l'invitation à comparaître devant le Conseil disciplinaire du 12 février 2015 adressée à 
Monsieur l'architecte C par courrier recommandé à la Poste du 23 décembre 2014. 

Vu l’e-mail adressé au Conseil le 12 février 2015 à 11h44 par Monsieur l'architecte C 
sollicitant le report de l'audience pour raisons médicales concernant sa compagne et 
promettant d'adresser les conventions demandées dès son retour au bureau. 

Vu l'invitation à comparaître adressée à Monsieur l'architecte C par courrier 
recommandé déposé à la Poste le 24 février 2015 pour l'audience du 26 mars 2015. 

Vu l’e-mail adressé au conseil le 25 mars 2015 à 23h51 sollicitant à nouveau un report, 
Monsieur l'architecte C précisant devoir participer cette fois à une réunion technique en tant 
que Project manager à la construction du nouveau magasin ** à **. 

À cet e-mail est joint copie les contrats relatifs à 8 dossiers. 



 
2 .  L e  d é l i b é r é  

Vu le procès-verbal de l'audience du 26 mars 2015 actant la non comparution de 
Monsieur l'architecte C. 

Le Conseil disciplinaire refuse de reporter à nouveau l'examen de ce dossier. 

Le comportement discutable de Monsieur l'architecte C nécessiterait une sanction 
disciplinaire. 

Il a cependant obtempéré à la demande qui lui a été faite.   

3.  Quant à la sanction  

Compte tenu du fait qu'il s'agit d'un premier manquement, le Conseil disciplinaire estime 

  n'y avoir lieu à prononcer une sanction. 

  PAR CES MOTIFS, 
- 

 

LE CONSEIL DE L'ORDRE DES ARCHITECTES DE LA PROVINCE DE NAMUR 

  APRES EN AVOIR DELIBERE, STATUANT PAR DEFAUT, 

A LA MAJORITE DES VOIX DES MEMBRES PRESENTS, 
 

 
 

  - Dit n'y avoir lieu à prononcer une sanction disciplinaire 

Ainsi prononcé,  
en langue française et en audience publique, 

à Jambes, le 30 avril 2014 

 
  

Au siège du Conseil de l'Ordre des Architectes de la Province de Namur 
 Avenue Gouverneur Bovesse, 117 bte 31, 5100 Jambes 
 



 

Monsieur **, Président 
Monsieur **, Secrétaire 
Monsieur **, Membre 
Monsieur **, Membre 
Monsieur **, Membre 
Monsieur **, Assesseur juridique assistait le Conseil disciplinaire sans 
prendre part au vote exprimé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etaient présents  
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